
Bull.	  Assoc.	  Fr.	  Lichénologie	  	  	  2025	  :	  50(1)	  

	   -‐	  258	  -‐	  

Recommandations aux auteurs  
(version 20/12/2024) 

 
À qui adresser les manuscrits ? 

Tous les textes destinés à être publiés, comme les 
épreuves et la correspondance les concernant, seront 
adressés par courriel au rédacteur du bulle-
tin, bertrand.mic@wanadoo.fr. Lorsqu'un manuscrit sera 
cosigné par plusieurs auteurs, il ne sera échangé de 
correspondance qu'avec un seul auteur (en principe, le 
premier). Les articles seront revus par le rédacteur du 
bulletin et au moins deux relecteurs du comité de lec-
ture avant acceptation. Le texte final sera adressé à 
l’auteur principal sous forme de fichier pdf ; il ne sera 
pas fourni de tirés à part. 

Présentation générale du manuscrit 
− le manuscrit sera transmis sous forme d’un fichier 

au format DOC ou DOCX. 
− les marges seront de 2,0 cm de chaque côté. 
− les polices utilisées seront Arial, Times ou 

Garamond ; corps 11 points, pour tout le 
document, à l’exception de la page de titre. 

− le texte entier sera en interligne simple, y compris 
les notes de bas de page, les titres et légendes de 
figure, la bibliographie et les tableaux. 

− aligner à gauche et n’appliquer aucun style (gras, 
italique, etc.) excepté pour les titres, têtes de 
paragraphes, sous-paragraphes et noms latins, 
comme précisé ci-après. Indenter chaque para-
graphe à 0,5 cm. 

− le texte sera sur une colonne, la mise en forme 
finale sur deux colonnes étant faite par le rédacteur 
du bulletin. 

Titre  
− titre de l'article : corps 18, en gras, en normal. 
− prénom complet (en normal) et nom (en petites 

majuscules) du ou des auteurs : corps 14. 
− adresse(s) postale(s) et adresse(s) électronique(s) : 

corps 10 et normal. 
− résumés (français, anglais et éventuellement une 

troisième langue au choix) : résumé concis  avec les 
principaux résultats et conclusions (en particulier 
dans le cas d’article long et original) ; le résumé 
anglais pourra être traduit par le rédacteur du 
bulletin. 

Corps du texte 
− organisation du texte en chapitres (Introduction, 

Matériel et méthodes, Résultats, Discussion, 
Conclusions, Remerciements, Références 
bibliographiques citées), mais des modifications par 
rapport à ce schéma général sont possibles, en 
fonction de la nature de l'article. Pas de division en 
chapitres si l’article est une note brève. 

− titres des chapitres : corps 13, gras, non en 
capitales, sans retrait. 

− sous-titres : corps 12, sans numérotation, non en 
capitales, avec retrait à droite de 0,5 cm. 

− paragraphes : retrait à droite de 0,5 cm. 

Remarques particulières 
− noms latins :  ils sont en italique et accompagnés (à 

leur première apparition dans le texte) de leurs 
autorités, les autorités étant dactylographiées en 
caractères romains et en normal, par exemple : 
Cladonia  coccifera (L.) Willd.  

− tableaux : ils sont transmis à part sous forme de 
fichiers Excel, aux formats XLS ou XLSX, sont 
numérotés consécutivement, en chiffres arabes, 
sont accompagnés d’un titre et d’une légende 
(placée au-dessus) et sont cités dans le texte. Les 
titres des colonnes et des lignes sont brefs, les traits 
verticaux des tableaux et les couleurs sont évités. 

− figures : qu’il s’agisse de cartes, de dessins ou de 
photographies, ils sont numérotés en chiffres 
arabes en une série unique ; les sous-références sont 
possibles, sous forme d’une lettre majuscule de A à 
Z. Les figures sont citées dans le texte. Chaque 
figure est accompagnée d'une légende placée sous la 
figure. L’échelle, lorsque nécessaire, est indiquée sur 
les figures en bas à droite au moyen d'un trait. Dans 
le texte, les figures sont mentionnées suivant les 
cas, sous les formes : (fig. 1), (fig. 1A), (fig. 1, 2), 
(fig. 1–3). Les photos sont transmises à part aux 
formats JPEG en haute définition et référencées. 

− mention de spécimens : la liste est formatée ainsi : 
pays, département en lettres capitales, commune en 
petites capitales, puis lieu-dit, écologie, substrat, 
altitude, date récolte, leg. et det. en normal et la 
référence d’herbier, si existante, en italique. Les 
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références énumérées à la suite seront séparées par 
un « ; »,  selon le modèle suivant : 

HAUTE-CORSE (2B). CALVI : pointe de la Revellata, au 
bord de la route centrale, sur Pistacia lentiscus, alt. 80 m, 
28/09/2020, D. et O. Gonnet 6262 ; au nord-est de la 
presqu’île de la Revellata, bosquet de Pistacia lentiscus en 
bordure du chemin allant vers le phare, alt. 80 m, 
28/09/2020, leg. et det. D et O Gonnet, conf. C. Roux, 
D. et O. Gonnet 6264. FARINOLE : Marine de Farinole, 
plage, sur Rosmarinus officinalis, alt. 10 m, 20/10/2019, leg. 
et det. D. et O. Gonnet, D. et O. Gonnet 6375. 

− références bibliographiques dans le texte : elles sont 
citées dans le texte, où elles apparaissent sous la 
forme suivante (noms d’auteur en petites 
capitales) : MASSON et BAUVET (2021) ou (MASSON 
et BAUVET 2021), ROUX et coll. (2020) ou (ROUX 
et coll. 2020). Pour les références ayant plus de 
deux auteurs, le nom du premier est suivi de et al. : 
(WIRTH et al. 2013) ou WIRTH et al. (2013). Si 
plusieurs références bibliographiques : BOULY DE 
LESDAIN (1920a, 1920b, 1940, 1948) ou (BOULY 
DE LESDAIN 1920, 1940, 1948 ; ASTA 1975). À 
toute référence bibliographique courte dans le texte 
doit correspondre une référence longue dans le 
paragraphe « Bibliographie ». 

− bibliographie en fin d’article (uniquement les 
références citées dans le texte) : elle est présentée 
par ordre alphabétique des auteurs, les noms 
d’auteurs en petites capitales, le titre des ouvrages 
ou le nom de la revue en entier ou abrégé1 (dans le 
cas d’un article) en italique, le reste en normal, 
selon les modèles suivants : 
ASTA J., CLAUZADE G. et ROUX C, 1972.— Premier aperçu 

de la végétation lichénique du parc national de la Vanoise. 
Trav. sci. Parc. nat. Vanoise, 2 : 73–105. 

CANNON, P., ORANGE, A., APTROOT, A., SANDERSON, N., 
COPPINS, B. et SIMKIN, J., 2022. — Lecanorales : Pilocar-
paceae, including the genera Aquacidia, Byssoloma, Fellhane-
ra, Fellhaneropsis, Leimonis and Micarea. Revisions of British and 
Irish Lichens, 27: 1–48. 

CLAUZADE G. et ROUX C., 1985. — Likenoj de Okcidenta 
Eŭropo. Ilustrita determinlibro. Bull. Soc. bot. Centre-Ouest, 
n° spéc. 7, Édit. S.B.C.O., St-Sulpice-de-Royan, 893 p. 

MASSON D. et BAUVET C., 2021. — Collema curtisporum De-
gel., Physcia erumpens Moberg et Pyxine subcircinerea Stirt., 
trois ascomycètes lichénisés nouvellement signalés en 
France. Bull. Soc. linn. Bordeaux, 156, nouv. série, 49(2-3) : 
205–222. 

ROUX C. et coll., 2020. — Catalogue des lichens et champignons 
lichénicoles de France métropolitaine. 3e édition revue et augmentée. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1 Les abréviations internationales des noms des revues 
doivent être utilisées (ISI Journal Abbreviations Index) . 
Si le journal n’est pas cité, vérifier sur les bibliographies 
habituelles. 

Édit. Association française de lichénologie (A.F.L.), Fon-
tainebleau, 1341 p. 

SMITH C. W., APTROOT A., COPPINS B. J., FLETCHER A., 
GILBERT O. L., JAMES P. W. et WOLSELEY P. A., 2009. — 
The lichens of Great Britain and Ireland. Édit. The British Li-
chen Society, London, 1046 p. 

WIRTH V., HAUCK M. et SCHULTZ M., 2013. — Die Flechten 
Deutschlands. 2 vol. Ulmer édit., Stuttgart, 1244 p. 

Règles d’écriture 
− majuscules accentuées si nécessaire. 
− longitudes et latitudes : peuvent être données soit 

en degrés, minutes, secondes, soit en degrés 
décimaux mais doivent rester homogènes dans tout 
le document. Dans le premier cas, elles sont 
formatées sans espaces entre °, ʹ′ et ʺ″ et précédées 
par la direction (N, S, O, E), par exemple 
E 04°03ʹ′50ʺ″ ou E 04,06389°. 

− symboles, unités et nomenclature : conformes à 
l'usage international. Consulter par exemple 
https://www.les-abreviations.com/symboles-
international.html 

− multiplication : utiliser la croix de multiplication (×) 
et non la lettre (x). 

− tiret demi-cadratin (–) : la séparation de deux 
nombres, indiquant une continuité au sein d’un 
intervalle, est marquée par un tiret demi-cadratin (–
) sans espace, par exemple 7–12 µm, le trait d'union 
(-) servant lui entre deux mots.  

− signe moins : utiliser le demi-cadratin (–) et non le 
trait d’union (-). 

Références utiles 
− dictionnaire pour la langue française : TLFi : Trésor 

de la langue Française informatisé, 
http://www.atilf.fr/tlfi, (ATILF-CNRS et Université 
de Lorraine). 

− termes de lichénologie : lexique de lichénologie par 
Jean-Pierre Gavériaux, site web AFL. 
http://www.afl-lichenologie.fr/Lexiq_Lich.htm 


